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IDENTIFICATION  DE  L’ASSOCIATION 
Nom de l’association : COMITE REGIONAL DE VOL A VOILE DE BRETAGNE 
 
N° de Siret  (14 chiffres):    448 310 946 00026 
 
Nom de la section (cas d’association multisports) : non applicable 
 
Fédération d’affiliation : Fédération Française de Vol à Voile 
 
 

 
 

Renseignements  nécessaires à la base de données du CNDS 
1- Vie fédérale et ressources professionnelles 

Nombre de licenciés 

hommes :  136  
Dont – de 25 ans hommes: 51   

femmes : 14 
Dont – de 18 ans  femmes : 10 

Nombre de membres du comité directeur. 

hommes : 10 femmes : 3 

Nombre de bénévoles. 

Réguliers :  20  
 

    Occasionnels : 40 
 

Nombre de salariés ( en équivalent temps plein). 

Hommes : 1 Femmes : 0 

Dont nombre de personnels administratifs : 

Hommes : 0 Femmes : 0 

Dont nombre de personnels techniques et pédagogiques 
 
Hommes : 1  Femmes : 0 
 
Cumul des cinq salaires  annuels bruts les plus élevés : 25 000 € 

 

2- Bases financières de l’année N-1 
 

Dates de l’exercice (n-1):  
 

Du : 01/01/2011 au : 31/12/2011 
Total des recettes de la structures (n-1): 

 
89 735€ 

Total des dépenses en personnel (charges comprises) (n-1) : 
 

34 499€ 

Total des subventions (n-1): 39 200€ 

Total des subventions C.N.D.S. (n-1): 18 000€ 

Total des subventions B.O.P. sport (n-1): 
 

 

 

C.N.D.S. de 
Bretagne  

 

FICHE  DE  RENSEIGNEMENTS  COMPLEMENTAIRES OBLIGATOIRES 
A compléter et présenter en 1ère page du dossier Cerfa 



Les clubs sportifs et les sections de club ne sont autorisés à déposer que deux fiches action.  
(une section  est définie par l’appartenance à une association sportive déclarée  et par une affiliation à une fédération 

française sportive agréée)  

Les comités départementaux et les ligues ne sont autorisés à déposer que quatre fiches actions. 

Les comités départementaux et les ligues qui ont signé une convention d’objectifs avec un service de l’Etat chargés des 

sports déposent le nombre de fiches action nécessaires à l’exécution de leur projet de développement. 
 

 

RECAPITULATIF DE  LA  DEMANDE  DE  SUBVENTION 2012 
 
Reprendre les éléments inscrits dans les fiches actions 3.1- 3.2 

 Intitulé 
Cf note d’orientation régionale 
et priorités départementales  

Objectif 
Cf note d’orientation régionale et 

priorités départementales 

Nombre de 
personnes 
touchées 

Coût total 
prévisionnel 

Subvention 
demandée 

 
Action 

n°1 
 
 

1 - Incitation à la venue dans 
les clubs - Handisport 

Objectif n°3 de la Convention 
d’Objectifs 2008-2012 catégorie « 
Développement des Pratiques 
Sportive » 

25 8 120€ 3 500€ 

 
Action 

n°2 
 
 

2 - Soutien au fonctionnement 
Equipe Technique Régionale 
de Bretagne 

Objectifs : Poursuivre le 
développement au travers  les 
actions de l’ETR 210 10 500€ 

5 000€ 
 

 
Action 

n°3 
 
 

3 - Classes aéroplaneurs dans 
les lycées 

Objectif n°3 de la Convention 
d’Objectifs 2008-2012, catégorie « A 
– Développement des pratiques 
sportives » 

30 9 500€ 3 000€ 

 
Action 

n°4 
 
 

5 - Incitation à la pratique 
féminine - Féminines 

Objectif n° 4 de la Convention 
d’Objectifs 2008-2012, catégorie « A 
– Développement des pratiques 
sportives » 

25 7 000€ 3 000€ 

 
Action 

n°5 
 
 

6 - Formation d’instructeurs 
planeurs 

Objectif n°1 de la Convention 
d’Objectifs 2008-2012, catégorie « 
Formation de l’encadrement sportif » 10 14 100€ 4 000€ 

 
Action 

n°6 
 
 

7 - Détection et Encadrement 
des sélections 

Objectifs 1 et 2 de la Convention 
d’objectifs 2008-2012, catégorie « 
Accompagnement vers l’excellence 
sportive » 

20 9 050€ 3 000€ 

TOTAL : 
  

320 52 792€ 22 000€ 
 

 

 

CADRE  RESERVE  A  VOTRE  COMITE  DEPARTEMENTAL 
 

Avis circonstancié portant sur la / les demande(s) de ce club / cette section : 
Non applicable 

 
 

 


